
IDIR ACHOUR



Exemple: dans un contrat entre acheteur et vendeur:
l’acheteur est en droit d’exiger la livraison de sa
marchandise et le vendeur aussi est en droit d’exiger le
paiement de la marchandise.







la « due diligence » (ou 
diligence raisonnable) 
est l'attention et la 
prudence qu'une 
personne doit exercer 
dans 
l'accomplissement de 
ses responsabilités 
professionnelles pour 
éviter la négligence.











Juridiction et droit applicable
Les actions contre le Transitaire ne peuvent être 
intentées qu'au lieu où le Transitaire a son siège 
social, tel qu'indiqué au verso de ce FBL, et seront 
tranchées conformément à la loi du pays dans lequel 
ce siège social est situé.



XIX. Clause compromissoire

Toute contestation survenant à l'occasion de la
présente affaire, même celle concernant son
existence et sa validité, sera jugée en dernier
ressort par arbitrage organisé par la Chambre
Arbitrale de Paris (61, Bourse de Commerce,
75040 Paris Cedex 01), conformément au
règlement de celle-ci que les parties déclarent
connaître et accepter.



•Un contrat valide 

•Une inexécution 
contractuelle 

• Et qui cause un 
dommage 

CIVILE Délictuelle  Contractuelle











France ALGERIE

QUEL JUGE 
COMPETENT ?

JUGE DU PAYS DU 
DEFENDEUR

JUGE DU PAYS DU 
DEFENDEUR

QUELLE EST LA LOI 
APPLICABLE AU 
CONTRAT ?

LOI DU PAYS DU 
VENDEUR 
(ACCORD ROME I)

LOI DU PAYS DE 
CONCLUSION DU 
CONTRAT (art 18 
Code Civil)



ACHETEUR ALGERIEN 

VENDEUR FRANCAIS
CONTRAT 

SIGNE A 

ALGER 

Au cours de l’exécution du contrat, l’acheteur 

refuse de prendre livraison des marchandises et 

de ne pas payer ?  Le vendeur français intente 

une action contre l’acheteur.
Le plaignant : français / le défendeur: algérien

Etant pas de choix spécifié dans le contrat: la juridiction compétente est celle de
l’Algerie puisque l’article 37 code procédure civile algérien stipule la juridiction
du défendeur et la loi française (Rome I) précise aussi la juridiction du
défendeur.

Juridiction 

Loi 

CAS 01: Dans ce cas y a conflit de loi: En Algérie article 18 code civil: loi de conclusion du

contrat (Algérie) et en France Rome I loi du vendeur. Dans ce cas le juge peut applique la
loi algérienne suivant l’article 18 CC sur le lieu de conclusion du contrat.

CAS 02: Le juge français aussi peut être amené a appliquer la loi française si le

défendeur est le vendeur français,



Tribunaux étatiques 

Médiation 

Arbitrage





Avantages Inconvénients 

Peu couteux 

Accessible 

Non confidentiel 

Lent 

Manque 
d’expertise 



Art. 32. – Le tribunal est la juridiction de 
droit commun ; il est composé de 
sections. Il peut également comprendre 
des pôles spécialisés.
Il connaît de toutes les actions, 
notamment civiles, commerciales, 
maritimes, sociales, foncières et des 
affaires familiales pour lesquelles il est 
territorialement compétent.







— contentieux relatifs à la propriété intellectuelle ; 
— contentieux des sociétés commerciales, 
notamment ceux relatifs aux associés, à la 
dissolution et à la liquidation des sociétés ; 
— le règlement judiciaire et à la faillite ; 
— contentieux relatifs aux banques et aux 
institutions financières avec les commerçants ; 
— contentieux maritimes, du transport aérien et 
des assurances relatives à l’activité commerciale ; 
— contentieux relatifs au commerce international ».

Loi n° 22-13 du 13 Dhou El Hidja 1443 correspondant au 12 juillet 2022 modifiant et complétant la loi n° 08-09 
du 18 Safar 1429 correspondant au 25 février 2008 portant code de procédure civile et administrative.











L’arbitrage institutionnel 
implique que les parties 
choisissent d’exécuter 
leur procédure 
d’arbitrage en vertu des 
règles et avec l’aide 
d’une institution 
d’arbitrage.

L’arbitrage ad hoc n’est pas soumis 
aux règles d’une institution 
d’arbitrage. Dans la mesure où les 
parties ne sont pas tenues de 
respecter les règles d’une institution 
d’arbitrage, elles peuvent définir 
leurs propres règles de procédure 
d’un commun accord. L’arbitrage ad 
hoc s’apparente un peu à l’arbitrage 
« amateur ».



CONTRAT 
INTERNATIONAL 

LIBERTE 
CONTRACTUELLE
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JURIDICTION
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Le compromis est la 
convention par 
laquelle les parties à 
un litige né 
soumettent celui-ci à 
l'arbitrage. Le 
compromis est 
constaté par écrit.

l’acte juridique par 
lequel deux ou 

plusieurs parties 
décident de confier à 

une juridiction arbitrale 
le litige qui les opposes 

ou susceptible de les 
opposer.



Avantages Inconvénients 

Son développement est lié étroitement aux inconvénients ou aux 
faiblesses prêtées, en matière internationale, à la justice étatique.

Un formalisme minimal mais judicieux.

 De la souplesse 

 Des arbitres désignés par les parties,

 et surtout sont censés être familiarisés 
avec les problèmes à résoudre.

 la confidentialité des débats et des 
sentences et l’exécution des sentences.

 Extrêmement couteux,

 La complexité du 
déroulement. 



Malgré les conventions sur 
l’exécution des sentences, il 

reste toujours délicat














